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f 19 mars 1947. 1° et 2° J1:NERGIE ÉLECTRIQUE, 
OID;STR!BUTION, RÉSEAU, INSTALLATION, PROPRIÉTÉS 

Pltr\iE5, PRÉJUDTC~ FUTUR, MAIS ?ERTAIN, INDEMNITÉS. 
_ l"!E~PO:;-<SAlliLITE, CIVILE, PREJ?DICE FUTUTI, i\IAIS 
c:t:r.T .\l :·~ . ENERGIE ELECTRIQUE, RBSEAU, FO~CTIO~:"!E · 
::-;J::)r:E)." l' . 

Des cl ... no,wges-'intéréts ne petwent être allottés en réz>ara
(on tl' lill zmijudice ptGrement éventtbel ( 1) ; 1 S ' il 21,•Ht e·n être dû, par le concessionnaire cl'wte entre1Jrise 
tlo cli~lriûutio1 n Otb cl~t tdransp,Mi d'1nedrgie électrique cd~ .~abison 
not,1m1il cnt (es senn tt. es, cl az>pttt, e _p_assage ou ,? r'f'n· 
chc.ge z>rùues z>ar la lo~, c est à_ la condût?n que le pre]udwe, 
bic·n q1te futur, appa?·atsse au Jtbge du fmt comme la 1>rolon
gatiolu certaine et di?·ecte d'tm état eZe chose actuel, et comme 
étant sJ:sceptible d'estimation immédiate (2). 

(Électricité de France (Sté des Houillères de Ronchamp) 
O. Foliot.) - ARR itT 

LA COUR;- Surlecleuxièmemoyen: -Vul'alin.6de 
l'art . 12 de !aloi du 15 juin 1906;- Attendu que si des 
dom ma "'es-intérêts peuvent être dus par le concessionnaire 
d'une e~t.reprise de distribution ou de transport d'énergie 
élcctriq ue à raison notamment des servitudes d'appui, 
de pas~age ou d'ébra;nc~?-age J?révues par la loi, c'e~t à la 
condition que le préJudice, b1en que futur, appara1sse au 
jurre du fait comme la prolongation certaine et directe 
d'~n état de chose actuel, et comme étant susceptible d'es
timation immédiate; qu'il n'est pas possible d'allouer des 
dommages-intérêts en r éparation d'un préjudice purement 
éventuel; - Attendu que le tribunal civil (Tri b. ci v . 
de Belfort 5 mai 1938) a condamné la Société des 
Houillères de Ronchamp à payer à Foliot, dont la propriété 
supporte des conducteurs d'énergie électrique, «une indem
nité totale de 10.000 fr. » pour divers chefs de préjudice, 
parmi lesquels ceux qui résultent " des risques soit d'élec
trocution pour le bétail piturant dans le voisinage, soit 
d'incendie pour les immeubles proches de la ligne à haute 
tension »; - Mais attendu que ces risques ne constituaient 
qu'un préjudice purement éventuel et ne pouvaient donner 
lieu à réparation immédiate; d'où il suit que le jugement 
attaqué, en statuant comme il l'a fait, a violé le texte 
ci-des us visé; - Et attendu que l'indivisibilité du dis
positif doit entraîner la cassation totale du jugement 
attaqué, sans qu'il soit besoin de s'expliquer sur les autres 
moyens du pourvoi ; 

Par ces motifs, casse ... , renvoie devant le tribunal civil 
de Lure. 

Du 19 mars 1947.- Ch. civ.- Ml\I. Lyon-Caen, pr.- Le 
Clec'h, rap. -Lenoan, f.f. av. gén.- Rouvière et Talamon, av. 

NoTE. - (1et2) V.conf. R eq. 1•• juin 1032 {D.P. 1932. 1. 102, 
avec le rapport do l\1. le conseiller Pilou). 

OIT". 4 j uin 191-7. GuERRE DE 1939, Occ uPATION, 
ACTES DE SPOLlATI N, NULLI'fÉ, ACTE DE DISPOSITION, 
Co::~rmssAIRE·GÉRANT, PROPRIÉTAIRE, Co~couns MA
TÉRIEL. 

Les actes de disposition accomplis rnéme avec le conse-nte
ment cle l'intéresse, et relatifs à des biens, droits ou intérêts 
ayant fait préalablement l'objet de mesuns exorbitantes du 
droit com1mm, visées par l'art. 1er de l'ordonnance du 21 avr. 
194:5, et en conséqttence de ces mesm·es, sont mûs de plein 
drott (1); 

La nomination d'tm commissaire-girant qui a dessaisi le 
p1'op~iélaire d'un fonds de commerce de l'administration eZe 
ses btens, ainsi qtte la contrainte morale que celtbi-ci subissait, 
rendent inapplicables les dispositions de l'art. 11 et frappent 
de nullité, suivant l'a1i. 1er, en conséquence de la nomination 
d!t commissail·e-gérant, la vente cltt fonds, même réalisée avec 
le conconrs du 1>ropriétai1·e, lequel constilttait, dans ces cir
const(tnces, tbn concours matériel au sens de l'art. 1er (2). 
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(Époux Silberstein O. Garnier. ) - ARRiT 
(après délib. on la ch . du cons.) 

LA COUR; - Sur le moyen unique: -Vu l'art. 1er de 
l'ordonnance du 21 avr. 19-!5; - Attendu que le aetes de 
dispo.sition accomplis même ::tvec le consentement de l'in
t éressé et relatifs à des bien3, droits ou intérêts ayant fait 
pré::tlablement l'objet de mesures exorbitantes du droit 
commun, visées par l'art. 1er de l'ordonnance précitée et 
en conséquence de ces mesures, sont nuls de plein droit; -
Attendu que pour refuser d'a.nnuler de plein droit, en vertu 
de ce texte, la vente du fonds de commerce consentie par 
les époux Silberstein à Garnier le 29 mai 1941, et pour faire 
application de l'art. 11 de cette ordonnance, la cour d'appel . 
(Paris, 2-! sept. 1945) a eru pouvoir déduire des circonstances 
qu'elle énumère la preuve qu'il existait entre les contrac
tants des rapports personnels et que les vendeurs avaient 
effectivement donné à. cette cession un consentement qui 
excluait l'application de l'art. I •r; - Mais attendu que des 
qualités et des motifs de l'arrêt attaqué il r ésulte que le 
fonds de commerce avait été pourvu en décembre 1940 
d'un commissaire-gérant, en vertu des textes visés à l'art.! er 
de l'ordonna.nce du 21 avr. 1945; que cette mesure, qui 
avait dessaisi les propriétaires de l 'administration de leurs 
biens, ainsi que la contrainte morale que ceux-ci subis
saient, rendent inapplicables Jes dispositions de l'art. 11, 
conformément au libellé contraire de l'intitulé' du titre 2. 
qui en délimite les conditions d'application, et frappent 
ùe nullité suivant l'art. 1er, en conséquence de la consti
tution du commissaire-gérant, la vente litigieuse, même réa
lisée avec le consentement des propriétaires, lequel cons
tituait dans ces circonstances un concours matériel au sens 
du dit art . 1er; d'où il sillt qu'en st::ttuant ainsi qu'elle l'a 
fait, la cour d'appel a violé le texte ci-dessus visé par refus 
d'application; 

Par ces motifs, casse .. . , renvoie devant la cour d'appel 
d'Orléans. 

Du 4 juin 194 7. - Ch. ci v. - MM. Mongibeaux, 1er pr.- Le
maire, rap . - Rateau, av. gén. - Talamon et Célice, av. 

NoTE. - (1 et 2) Sur le concours matériel du propriétaire ù. 
l'acte , suivant qu'il a Mé voloutaire ou donné sous l'empire 
d'une contrainte, V . Trib. ci v. Seine, 6 juill. 1945; Paris, 
31 oct. 1945 ; Paris, 5 nov . 1945 (4•, 7• e t 8• espèces, 
D . 1946. 07) ; ct sur les doma ines r espectifs d'application des 
art. 1•• et 11 de l'ordonnance du 21 avr. 10!5 , V. la note de 
l\I 1. Sarraute et Ta~<er, D . 1 D.J.O. 83-84 et 87. - V. aussi Soc. 
9 janv. 1947, BU1>rd, p. 130. 

OIV. 4 Juin 1947. GUERRE DE 1939, OccuPATION, 
OTES DE SPOLIATION, NULLITÉ, FAILLITE PROVOQUÉE 

PAR LE COMMISSAIRE-GÉRANT, ADJUDICATION, NULLITÉ. 

L 'adjudication d'1~n fo·nds de commerce, bien que faite 
suivant la procédm·e régulière de la faillite, doit être consi
dérée contme la conséquence des mesures de spoliation prises 
pa1· l'enne1ni ou sous son contrôle, dès lo1·s que le propriétaire, 
qui avait, en 1938, obtenu 1t'lt règlement amiable homologué, 
dessaisi de l'administration de ses biens par la mesure exorbi
tante elu droit commun qui avait pourvu le fonds d'un com
rnissaire-gérant, n'a pu ni 1·égle1· sa dette concordataire, ni 
se défendre dans les poursuites engagées contre ltti qui ont 
abouti à la déclaration de faillite prononcée par défaut, et 
à l' adjttdication ( 1). 

(Demoiselle Demigneux et Vau Boxe! O. Monderer.) . -
ARRÊT (après délib. en la ch. du cons.) 

L.A. COUR;- Sur le moyen unique:- Attendu que pour 
prononcer en vertu de l'art. 1er de l'ordonnance elu 
21 avr. 1945 la nullité des ventes du fonds de commerce 
appartenant à l't'Ionderer, faites successivement sur adju
dication après faillite le 20 juin 1941, puis amiablement 
par l'adjudicataire le 2 septembre suivant, l 'arrêt attaqué 
constate que, dès le moi de décembre 19-!0, Monderer 
étant de confession israélite, un commissaire-gérant avait 
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été nommé pour liquider ce fonds et que la déclaration de 
faillite n'avait été rendue possible, le 18 avr. 1941, qu'en 
raison de la. carence dudit commissaire qui n'avait pas 
payé la somme de 2 585 fr. qui était réclamée alors qu'il 
aurait pu facilement l'acquitter ; - Attendu que de ces 
constatations la com· d'appel (Paris, 20 août 1945) a pu 
déduire que l'adjudication, bien que faite suivant la pro
cédure régulière de la faillite, et la ces ion qui s'en est 
suivie, n'étaient que la conséquence des mesures de spolia
tion prises par l'ennemi ou sous son contrôle;- Attendu, 
en effet, que :M:onderer avait obtenu en 1938, un règlement 
amiable homologué et que, dessai i de l' administration de 
ses biens par la mesure exorbitante du.· droit commnn qui 
avait pourvu le fonds d'un commissaire-gérant, il n'avait 
pu, ni r égler sa dette concordataire, ni se défendre dans 
les poursuites engagées contre lui qui ont abouti à la décla
ration de faillite, prononcée par défaut, et à l'adjudication 
litigieuse; d'où il suit qu'abstmction.faite do motifs surabon
dants et critiqués par le pourvoi, l'arrêt attaqué, loin de 
violer les textes visés au moyen, en a fait au contraire une 
exacte application; 

Par ces motifs, rejette_ 
Du 4 juin 1947 _ - Ch- civ. - 1\Hf. 1\Iongibeaux, 1er pr. -

Lemaire, rap . - Rateau, av. gén . - Lemanissier et Gaudet, av 

NoTE.- (1) Sur le caractère d'acte ùe spoliation que revêtent 
la déclaration de faillite et la Y ente des biens du failli, V. note 
de MM. Sarraute et Tagcr, D. 10·16. 85, col. 1, in fine, où sc trouve 
visé l 'arrêté attaqué du.ns la pr6sente espèce. - V. aussi Paris, 
20 nov. 194.5, 18• esp. (D. 194.6. 6ï). 

ORIM. 2 mai 1947. - 1° et 2° CHASSE-LOUVETERIE, 
D ÉLIT, 1\IOYEN DE TRANSPORT, AUTOMOBILE, PRO
PRIÉTÉ D'UN TIERS, CONFISCATION. - PEINE, CONFIS
CATION, INSTRUMENT DU DÉLIT, PROPRIÉTÉ D'UN TIERS. 

La disposition de l'w·t. lG de la loi du 3 'll~ai 1844, modifié 
pa?· la loi d~b l er mai 1924, ?'elaûve à la confiscation des 
automobiles utilisées par les de'linquwnts, est i1npérative et 
ne co?npo?·te aucwne ?'estr·iction; il n'y a été dérogé par aucun 
texte légal ( l) ; 

Encourt la cassation l'arrêt qui décla?'<J n'y avoi?' lieu à 
prono?Wer l.a confiscation de l'autonwbile qui avait a.mené 
le prévent~ sur les lieux, at~ rnotij que celui-ci « avait utilisé 
cette voiture po·ur le service de la société dont il est l' enoployé, 
et non pou1· aller exclusivement à la chasse » (2). 

(Min. rubl. o. Dinnat.)- ARRf:T 

LA COUR; - Statuant sm· le pourvoi du procureur 
général près la cour d'appel de Il1ontpellier, contre l'anêt 
de la dite cour du 4 décembre 1946 qui, condamnant 
Dinnat pom· délit de chasse en temps prohibé, n'a pas 
ordonné la confiscation de la voitill'e automobile utilisée 
par le prévenu pour se rendre sur les lieux du délit; 

Sur le moyen unique, pris de la violation des art. 14 et lG 
de la loi du 3 mai 1844-, moclifiée par la loi du 13 mai 1924, 
et 7 de la loi du 20 avr. 1810 : -Attendu qu'alL.~ termes 
de l'art. lG de la loi du 3 mai 18-!4, modifiée par la loi elu 
l er mai 1924, «tout jugement de eon damnation pronon
cera la confiscation .. . cles automobiles ... utilisées par les 
délinquants »; - Attendu que retenant contre Dinnat le 
délit de chasse en temps prohibé, le jugement, confirmé 
par l'anêt attaqur, a déclaré n'y avoir lieu à prononcer 
la confiscation de ln. YoitUl'e automobile qui l'avait amené 
sur les lieux, au motif " qu'il réstùte des faits de la ca,u. e 
que le prévenu avait utilisé cette voitUl'e pour le service de 
la société dont il e-t l'emplo)-6 et non pour aller exclusi
vement à la chas>. o » : - niais attendu que la di. po~ition 
relative à. 1:1 confLcation e t impérati>e et ne comporte 
aucune re.~triction, qu'il n'y a été dérogé par aucun texte 
légal; qn'iJ suit de ]à qu'eu ·tatuant CùlllLDO elle J'a fait, 
la cour d'a pp 1 a violé l s tox les visés au moyen; 

Par ces motifs, casso .. . , renvoie devant 1:1 cour d'appel 
de Nîmes. 

Du 2 mai l\:147.- Cb. crim.- :MM. Cénac, f. f. pr.- Flacb, 
rap. - Dupuicb, av. gén. 

NoTE. - (1 ct 2) La chambre criminelle a>ait déjà. décidé 
dans le même sens que . la. confiscation des instruments , t ·ls 
qu'une automobile, qui ont servi à commettre un délit., spéciale
ment un délit cle chasse, p eut être prononcée, même s'i's n'ap
partiennent p as à l 'auteur du délit. V . Orim. 13 nov. 1931 (D. JI . 
1032. 7). - Sur l 'usage et la confisc,\tion d'une >oiture ayant 
servi de moyen de transport pour commettre un délit de chasse, 
V. Rép. pmt., Sttppl. , v° Chasse-louveterie, n o• 1286-2° ct 1293-2o ; 
Donnedieu cle Vabres, Traité de droit crirnincl, 3• éd., n° 681. -
Comp. Lyon, 13 oct. 1045, suprd, p. 44, et la note de M. Ohéron. 

ORLM. 8 ma11947. - 1° CASSATION, MATIÈRE CRil'li:INELLE . 
1\fOYENS, ÜRDr..E PUBLIC, CoMPÉTEXCE . - 2° et 3° REs 
PONSABILITÉ CIVILE, DOMMAGES-INTÉRÊTS, EVALUATION, 
POUVOIR DU JUGE . 

Eln matière criminelle, où tout ce qui a été m·donné par le~ 
loi est d'oTd?·e public, l'incomtJétence ratione loci peut être 
p1·oposée pour la premiè?·e fois devant la 0~br de cassation (1). 

L'évaluation a~~ p?'éjudice résultant d'un crim,e ou de?it 
est UIIUJ question de fait g_ui rent1·e dans les pouvoirs des juges 
du fond (2) ; 

Par suite, ceux-ci, souverains pour déterminer le montant 
de l'vndemnité à allouer à la pa?·flie civile e?b répamlion cl·u 
préjucbice qu'elle a éprouvé par le fait d'un vol, peuvent fixer 
celte indemnité à la somme que la partie civile atfirme lui 
avoi·r été soustraite, alors 'l!téme qu'il ne résulte pas des cons
tatations de l'ar?·ét qu'elle ait eu mUJ telle somme en sa pos
session (3) . 

(Nehomrne.) - ARRÊT 

LA COUR; - Statuant sm· le pourvoi de Nehomme, 
détenu, ·contre un anêt de la corn· d'appel de Limoges, en 
date du ll juill. 1946, le condamnant à huit mois de prison 
et à l OO 000 fr. de dommages-intérêts à partie-civile, pour 
vol; · · 

Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation 
et fausse application .des art. 23 et 63 c. instr. crim., des 
règles de la compétence mtione loci en matière pénale, et 
do l'art. 7 de la loi du 20 avr. 1810, défaut de motifs et 
manque de-brtse légale, en ce que le demandeur a été jugé 
et condamné par nn tribunal incompétent au point de vue 
tenitorial, ce tribunal n'étant pas celui elu délit, ni celui 
de la résidence du prévenu, ni celui de la capture : 

Sur la recevabilité : - Attendu que les juridictions sont 
d'ordre public; que si, en matière civile, l'incompétence 
ratione loci doit être proposée préalablement à toute excep
tion ou défense, il n'en saurait être de même en matière 
criminelle, où tout ce que la loi ordonne relativement :\ 
la compétence est d'ordre public ; qu'ainsi le moyen est 
recevable, bien que proposé pour la première fois devant 
la Cour de cassation ; 

Au fond: -Attendu que Nehomme, détenu, a été pom
suivi devant le tribnna.l correctionnel de Limoges pour 
avoir, à 1\fontrol- énard (arrondissement de Bellac), frau
duleusement soustrait une somme de lOO 000 fr . au pré
judice de dame Blanc; - Mais attendu que le tribnnal de 
Bellac, compétent ratione loci, a été rattaché au tribnnal 
de Limoges par application de la loi du 28 mars 1934, qni 
dispo e en son art. 3 que « si la compétence territoriale du 
tribunal rattaché n'est pas modifiée, toutefois, en matière 
correctionnelle, le tribunal de rattachement connaît setù 
des a.ffaiJ:es dans lesquelles un ou plusieurs individus sont 
détenus au moment de la citation )) ; qu'il s'en suit que le 
demandeur étant détenu, le tribun a.! de Limoges était bien 
compétent pour c-onnaître des faits imputés à rehommc, 
et qu'ainsi le moyen n'est pas fondé ; 

Sur le second moyen, pris de la violation et fausse appli
cation des art. 74, 379, 401 c. pén ., 1382 et suiv. c. civ., 
7 do la loi du 20 avr. 1810, dGfaut et contradiction do 
motifs et manque de base légale, en ce que l'arrêt attaqu~ 
a condamné le demandeur à rembom·ser à la, partie civile, 
une somme de l OO 000 fr . qui lui aurait été soustraite, 
alors qu'il ne résulte nullement des constatations, d'ail
leurs contradictoires, de l'arrêt, . que la plaignante ait été 


